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Nécessité d'une régulation des cormorans pour préserver la filière piscicole
Question écrite n° 4784

Texte de la question

M. Daniel Grenon alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et
de la pêche sur l'impact préoccupant de la prolifération des cormorans sur la filière piscicole. Autrefois menacée,
cette espèce a vu sa population croître de manière exponentielle ces dernières décennies, exerçant une
pression de plus en plus forte sur les ressources piscicoles. En raison de leur mode de chasse en groupe et de
leurs besoins alimentaires élevés, ces oiseaux provoquent des pertes importantes pour les exploitations
piscicoles, mettant en péril leur équilibre économique et menaçant la biodiversité des milieux aquatiques. Malgré
cette situation, la régulation de l'espèce demeure limitée par des obstacles administratifs et juridiques. Plusieurs
arrêtés ministériels fixant des quotas de prélèvement ont récemment été annulés, créant un vide juridique qui
laisse les pisciculteurs sans solution face aux dommages causés. Par ailleurs, les contraintes imposées aux
professionnels du secteur, notamment l'obligation de démontrer scientifiquement les impacts des cormorans ou
de respecter des délais administratifs contraignants pour la transmission des rapports de destruction,
compliquent encore davantage leur activité. Face à ces enjeux, il est impératif que le Gouvernement prenne des
mesures concrètes pour permettre une gestion équilibrée de la population de cormorans et protéger la filière
piscicole. Pour toutes ces raisons, il lui demande si le Gouvernement entend mettre en place des mesures
concrètes pour les modalités de régulation de ces oiseaux, alléger les contraintes administratives pesant sur les
pisciculteurs et reconnaître et indemniser les préjudices subis.
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